
Si je me permets d’évoquer mon
parcours personnel, ce n’est pas pour
me justifier d’avoir participé au 13e

congrès de la CFDT Cadres qui s’est
tenu à Nîmes du 17 au 19 juin 2009.
Son intitulé,  « Changer la donne »,
et la lecture rapide du rapport
d’orientation m’ont en effet
convaincu, malgré une charge de tra-
vail en constante augmentation, qu’il
valait mieux, dans un contexte de for-
tes turbulences pour la recherche
française, que notre syndicat des per-
sonnels INRA y soit pleinement
représenté à la fois par des cher-
cheurs et des ingénieurs.

En effet, il m’a semblé que, face à
la crise, il était primordial que la
CFDT porte également la parole des
cadres et singulièrement ceux tra-
vaillant dans le secteur de la
Recherche et du Développement : une
motion d’actualité, rédigée par des
camarades du secteur, affirmait « la

France et l’Europe auraient besoin
d’une politique forte et affirmée de
recherche et de développement, d’in-
novations compatibles avec une poli-
tique industrielle soucieuse de déve-
loppement durable et créatrice
d’emplois hautement qualifiés » et il
s’agissait pour nous de la soutenir. De
fait, ce congrès a voté plusieurs réso-
lutions concernant les personnels de
la Recherche qui méritent  quelques
commentaires afin d’en apprécier
pleinement la portée.

La première se prononce « pour
une présence active de représentants
syndicaux dans la gouvernance des
pôles de compétitivité et autres orga-
nismes tels que les clusters ou les
PRES (Pôles de recherche et d’ensei-
gnement supérieur) ». Cette dynami-
que de restructuration suscite en
effet des attentes sur les engage-
ments budgétaires en termes d’em-
plois scientifiques mais également de
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Des pratiques sociales innovantes et transversales 
à développer en pleine autonomie
Point de vue d’un militant

Ayant adhéré en 1980 à l’occasion d’un renouvellement abusif
de contrat à durée déterminée dans une multinationale nord-
américaine, j’ai au début de mon engagement militant systéma-
tiquement privilégié le travail en section et  trop souvent consi-
déré que les congrès étaient avant tout l’affaire de ces initiés
que seraient les permanents. Le cours des choses et la fréquen-
tation de différentes structures au sein de la confédération
m’ont depuis amené à réviser quelque peu ce « basisme » un
peu primaire qui, je n’en doute pas, fera sourire celles et ceux
qui l’ont déjà côtoyé.



fortes interrogations chez les person-
nels, comme l’a montré la constitu-
tion du collectif « Sauvons la
Recherche ». De ce point de vue, les
structures syndicales peuvent être
des relais efficaces à condition d’évo-
luer vers une structuration en réseau
permettant une plus grande réacti-
vité et une meilleure prise en compte
des propositions émanant du mouve-
ment social. Le contexte actuel d’ap-
plication de la loi Libertés et respon-
sabilités des universités (LRU) nous
y contraint quasiment face au man-
que de diversité dans les conseils
d’administration des écoles d’ingé-
nieurs et des universités. Cette réso-
lution souligne la nécessité de l’inter-
vention des représentants des
personnels en particulier au niveau
de la constitution du GIS CIRAD-
INRA, que la CFDT-INRA appelle de
ses vœux.

La seconde affirme à propos de la
prise en compte des identités profes-
sionnelles : « les chercheurs sont rat-
tachés à plusieurs fédérations
(SGEN, FGMM, FGA, F3C, Santé,
FCE…). Ils interrogent la CFDT de
plusieurs façons : pressions pour
financer leur projet de recherche,
imposant une charge administrative
de plus en plus lourde ; précarité des
statuts des jeunes chercheurs,
jusqu’à 35 ans parfois, ne cotisant
bien souvent pour leur retraite
qu’après 30 ans. Les réformes en
cours depuis 2005 contribuent à
semer l’inquiétude et la démotiva-
tion ». 

A posteriori, on doit donc légitime-
ment s’interroger sur l’articulation
entre l’élaboration au niveau confédé-

ral de nos positions concernant la
Recherche, les négociations statutai-
res menées au niveau fédéral et l’ac-
tion revendicative au niveau des sec-
tions et syndicats : comment
capitaliser l’engagement militant des
personnels de la Recherche sur des
revendications mobilisatrices de
façon transverse au niveau de ces dif-
férentes structures syndicales,
compte tenu de leur éclatement thé-
matique et géographique ? 

À ces revendications vient s’ajou-
ter un amendement proposé par
l’Union régionale intersyndicale
(URI) Rhône-Alpes et défendu par
l’URI Aquitaine en la personne
d’Isabelle Champion, chercheure et
élue CFDT au Comité central
Hygiène et Sécurité (CHS) de
l’INRA : « la CFDT Cadres peut
être un lieu où les chercheurs et les
salariés de la recherche débattent des
problèmes auxquels ils sont confron-
tés, en articulation étroite avec les
fédérations, les régions, la
Confédération et Eurocadres au sein
de la CES ». Dans un contexte mar-
qué par un divorce croissant entre la
technostructure scientifique et la
société, la CFDT peut-elle encore
faire la preuve comme par le passé de
sa capacité à contribuer très signifi-
cativement à l’expertise citoyenne sur
les choix scientifiques et leur instru-
mentation sociétale aux côtés d’au-
tres acteurs du monde associatif ?

Fort bien ! Mission accomplie, me
direz-vous, vous avez obtenu le vote
des motions qui vous concernent, pas-
sons à autre chose si vous le voulez
bien… Cependant, pour que ces
motions s’impriment sur la réalité
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des lieux de travail, il reste à créer au
sein de chaque collectif de travail, de
chaque structure associative une
dynamique permettant à chacune et
à chacun de s’adapter aux change-
ments structurels que les stratégies
de sortie de crise ne manqueront pas
de précipiter.

Si de telles résolutions doivent
être mises en exergue, c’est qu’elles
correspondent à la prise en main par
les personnels de la Recherche de
l’avenir de leur communauté de tra-
vail et qu’elles relaient  des revendi-
cations très concrètes exprimées sur
le terrain des laboratoires et centres
de recherche. Cependant, pour que
porte la parole des chercheurs, des
enseignants-chercheurs et des per-
sonnels techniques, il convient de
fédérer les énergies militantes au
sein d’un réseau de pratiques : c’est
cette dynamique qui a contribué au
succès des mouvements comme
« Sauvons la Recherche » ou
« Sauvons l’Université ». Pour les dif-
férentes fédérations auxquelles sont
affiliés les personnels de la Recherche
via leurs syndicats respectifs, la com-
plexité et la spécificité des problèmes
auxquels sont confrontés chercheurs,
ingénieurs, techniciens et adminis-
tratifs constituent parfois des défis
qui dépassent les dimensions de leur
champ de syndicalisation.

En effet, dans un contexte d’appli-
cation parfois contestable de la loi
LRU, il apparaît nécessaire de déve-
lopper des outils de sécurisation des
parcours professionnels pour les cher-
cheurs bien entendu, mais également
pour les autres personnels, ingénieurs
techniciens et administratifs.

Ainsi, la CFDT Cadres a soutenu
l’édition du Guide CFDT du jeune
chercheur par un collectif de cher-
cheurs de Grenoble. L’Observatoire
des Cadres mène des réflexions pros-
pectives sur l’emploi et le travail des
cadres. La revue Cadres, tirée à
45 000 exemplaires, articule les posi-
tionnements syndicaux avec les
expertises de chercheurs en sciences
sociales. 

Prévenir les risques 
psycho-sociaux

Les dispositifs comme l’enquête
TEQ (Travail en questions), réalisée
avec l’appui de la FGA, ou la recher-
che-action sur le travail des cadres
(interviews semi-directives auprès
de cadres INRA : directeurs de labo,
animateurs d’équipes, de centres, ou
de départements) impulsée par la
CFDT Cadres, ont un impact consi-
dérable auprès des agents et légiti-
ment les positions prises par la
CFDT sur la nécessaire prévention
des risques psycho-sociaux. En outre,
la CFDT Cadres propose une aide
aux cadres se trouvant face à un
dilemme de responsabilité (situation
de doute où leur réponse sera déter-
minante) sous la forme de deux ser-
vices spécifiques : DilemPro, une
démarche de questionnement pour
tous les cadres, et DilemPro2, une
aide personnelle au discernement
pour les cadres adhérents CFDT.

Le contexte de plus en plus inter-
nationalisé de la recherche implique
que désormais l’harmonisation au
niveau européen du statut des per-
sonnels scientifiques puisse progres-
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ser. Selon le communiqué de presse
du 23 février 2006, l’INRA s’est
engagé à adhérer à la Charte euro-
péenne du chercheur en plaçant l’at-
tractivité pour les jeunes chercheurs
au cœur de son projet 2006-2009.  Au
terme de cette période, il conviendrait
de dresser un bilan : il serait donc
opportun de lancer un « Observatoire
de l’emploi scientifique » qui se situe
au niveau de l’espace européen de la
Recherche. De ce point de vue, l’ac-
tion de la CFDT trouve un relais
européen au sein d’Eurocadres dont
Jean-Paul Bouchet, le nouveau secré-
taire général de la CFDT Cadres, a
été vice-président jusqu’en novembre.
Le prochain temps fort de l’action de
la CFDT Cadres au niveau européen
sera vraisemblablement le Salon de
l’emploi européen qui se tient à Paris
en 2010.

Le soir du 19 juin, je m’isole de
l’aimable agitation ambiante pour
feuilleter Le Monde et tombe sur un
éditorial signé par Michel Noblecourt
intitulé « Le nouvel aggiornamento
syndical de la CFDT ». L’éditorialiste
y évoque les orientations du rapport
remis par Marcel Grignard, intitulé
« Le syndicalisme à un tournant, oser
le changement ». Marcel Grignard y
souligne que l’institutionnalisation
du syndicaliste a nourri sa crise…
voilà qui n’est pas pour déplaire à un
« basiste » repenti ! Si cela est vrai
de la confédération, on peut égale-
ment penser que la critique est vala-
ble pour certaines de nos structures :
par exemple, nous aurions pu être
davantage présents collectivement
au sein de « Sauvons la Recherche »
pour essayer d’infléchir les orienta-
tions de ce mouvement pour relayer

nos propositions. Selon le nouveau
secrétaire général adjoint, la CFDT a
manqué de rapidité dans le change-
ment de ses pratiques pour continuer
à être un capteur attentif : le syndi-
calisme doit concilier par la négocia-
tion les intérêts individuels, les iden-
tités professionnelles et l’intérêt
général des salariés. Il juge l’autono-
misation des sections inéluctable et
propose un réseau maillant l’ensem-
ble des sections et dont la confédéra-
tion serait la tête de pont. Voici un
langage qui me plaît, mais comment
combattre notre déficit de proximité
(mais certainement pas de représen-
tativité !) dans ce milieu de compé-
tences individuelles hautement spé-
cialisées qu’est le milieu de la
Recherche et du Développement ?

Il me semble qu’au sein de notre
confédération, la CFDT Cadres soit
l’un des lieux d’échanges où peuvent
se retrouver l’ensemble des person-
nels de la recherche et de l’enseigne-
ment supérieur pour défendre leur
travail, sans être exclusif d’autres
approches transversales aux collec-
tifs de travail. Faut-il rappeler que,
sur la base d’une reconnaissance des
identités professionnelles spécifiques
à leurs métiers et fonctions, la CFDT
Cadres porte au sein de notre confé-
dération leurs attentes dans les négo-
ciations : en appelant à contrer toute
remise en cause de l’équilibre jours
RTT et investissement professionnel,
en revendiquant des augmentations
collectives de salaire supérieures ou
égales à l’inflation, en proposant d’ex-
périmenter les quotas pour faciliter
l’accès des femmes aux postes de res-
ponsabilités, en proposant d’allonger
la durée du congé de paternité à 2
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mois sans baisse de salaire, en appe-
lant à accroître l’insertion des jeunes
diplômés par le tutorat des stages et
en développant une expertise sur les
causes structurelles pour combattre
le stress et prévenir les risques psy-
chosociaux.

La délégation de la Fédération
générale agroalimentaire (FGA) à
laquelle participait la CFDT-INRA
était conduite par Soraya Duboc,
membre du 1er collège (désigné par les
fédérations) au Bureau national de la
CFDT Cadres, rejointe par Isabelle
Singer Hallez (FGA) au titre du 2nd

collège (proposé par les fédérations)
lors du renouvellement opéré par ce
congrès. 

Au sein de cette délégation, au
terme d’un congrès où nous avons
échangé nos craintes devant les
conséquences économiques de cette
crise financière, mais également nos
espoirs dans des pratiques sociales
innovantes porteuses de change-
ment, nous nous sommes promis de
faire du renouvellement des délégués
FGA, soulignant la spécificité et la
diversité des métiers de l’agroalimen-
taire, une tête de pont pour un réseau
de pratiques transversales à mettre
en place en toute autonomie. Rendez-
vous sur le terrain qui est le nôtre,
celui du collectif de travail, des labo-
ratoires, des centres de recherche,
mais aussi celui des enjeux socio-éco-
nomiques de cette filière : on perçoit
dans la genèse de cet embryon de
réseau militant, l’utilité d’une struc-
ture comme la CFDT Cadres en tant
que relais organisationnel.

Au moment de tourner la page, il
faut également mesurer le chemin
effectué et celui qui reste à parcourir.
Parmi les documents du congrès, je
relis dans le TGV du retour une tri-
bune co-signée par François Fayol,
alors secrétaire général de la CFDT
Cadres, et de Marie-Claude Kervalla,
secrétaire générale de la CFDT
Fonctions publiques, dans Le Monde
Initiatives de janvier 2005, intitulée
« Réformer avec les fonctionnaires »
soulignant les interrogations que sus-
citait alors la LOLF (Loi organique
relative aux lois de finance). Pour
améliorer la gestion des parcours pro-
fessionnels, ils imaginaient dans cet
article une Association pour l’emploi
des cadres des fonctions publiques…
La récente promulgation de la Loi sur
la mobilité dans les fonctions publi-
ques rend un hommage singulier à
leur clairvoyance… et en même
temps confirme les craintes suscitées
par les orientations gouvernementa-
les. Le chantier est ouvert : le syndi-
calisme pourra-t-il en infléchir les
orientations dans la mise en œuvre
au bénéfice mutuel du service public
et des fonctionnaires ? La Recherche
montrera-t-elle la voie dans ce
domaine? Quelles sont les pratiques
innovantes qui pourront émerger?
Quelle sera la contribution des mili-
tants CFDT, et singulièrement celle
des cadres dans ce débat ? Saurons-
nous « changer la donne » ?

Dominique Desbois

1 Citons pour mémoire l’ouvrage CFDT, Les
Dégâts du progrès (Paris, Seuil, 1977).
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